
Les Ouvertures de Barrage 

 Les ouvertures de barrage ont pour but de rendre plus difficile, 

voire impossible, la découverte d’un contrat par la ligne adverse. 

 Elles se font en conformité avec la loi des atouts, au regard de 

la sécurité distributionnelle, promettant une belle couleur avec une 

force maximum de 10 H et JAMAIS DEUX AS : 

- Au palier de 3 avec 7 cartes 

- Au palier de 4 avec 8 cartes 

- Au palier de 5 avec 9 cartes (uniquement avec les mineures) 

 Une ouverture de barrage est toujours la dernière action de 

l’ouvreur : il ne reparle JAMAIS. 

 Sur une ouverture de barrage, le partenaire, en fonction de sa 

main : 

- Passe 

- Prolonge le barrage 

- Déclare la manche 

Les Interventions en Barrage 

 Les interventions en barrage se font avec les mêmes critères 

que les ouvertures de barrage : distribution, points d’honneur (maxi 

10) et toujours JAMAIS DEUX AS. 

 L’intervention à saut en MAJEURE au palier de 2  

 Elle se fait à 2 C ou 2 P sur l’ouverture de 1 T ou 1 K. 

 Les conditions sont toujours les mêmes et le nombre de cartes 

requises est 6. 

 Il n’existe pas d’intervention, dite de barrage, à 2 K sur 

l’ouverture de 1 T, car ce ne serait absolument pas une action qui 

gênerait la ligne adverse pour trouver un éventuel fit en majeure. 

 



 L’intervention en mineure au palier de 2 sans saut 

 Les conditions d’intervention au palier de 2 sont sensiblement 

les mêmes qu’au palier de 1. 

 La différence principale est la possession de 6 cartes en 

général. 

 La force requise est comprise entre 11 et 18 HL, et si la force 

est inférieure à l’ouverture, la couleur doit être belle. 

 Exceptionnellement, cette intervention peut être réalisée avec 

une couleur cinquième, mais à deux conditions : 

- La couleur doit comporter au moins 3 honneurs 

- La force de la main doit être de 13 HL au moins 

 Le partenaire aura toujours le choix entre plusieurs réponses, 

en fonction de sa main : 

- Passe 

- Déclarer 2 SA (9 à 11 HL) ou 3 SA (12 à 15 HL) avec un arrêt 

dans la couleur d’ouverture 

- Déclarer la manche en mineure, soit pour la gagner, soit en 

contrat de sacrifice rentable 

 

 L’intervention à 2 C sur l’ouverture de 1 P  

 Ce n’est pas un barrage, on est simplement intervenu au palier 

immédiatement supérieur à l’ouverture. 

 Cette intervention, comme la précédente, nécessite une force 

comprise entre 11 et 18 HL et en principe 6 cartes. 

 Mais compte tenu de la nécessité de trouver un fit 5 -3, on 

admettra d’intervenir plus facilement avec 5 cartes. Il faudra alors 

posséder un minimum de 14 HL, et la couleur devra comporter au 

moins deux gros honneurs. 



 

 Attitude du partenaire 

 Le fit existe 

 La priorité du partenaire sera d’exprimer le fit dès que sa force 

le lui permet, les enchères de soutien promettant au moins 3 cartes : 

- Le soutien simple à 3 C avec 8 à 12 HLD 

- Le soutien à saut à 4 C avec 13 à 15 HLD 

 Les enchères à SA 

- 2SA avec 9 à 11 HL 

- 3 SA avec 12 à 15 HL 

 Ces deux enchères promettent l’arrêt dans la couleur 

d’ouverture et, bien sûr, dénient trois cartes à C. 

 L’intervenant – celui qui a déclaré 2 C sur l’ouverture de 1 P – 

sur la réponse de 2 SA de son partenaire : 

- Avec cinq cartes à C, passe ou conclut à la manche suivant sa 

force 

- Avec six cartes à C, il répète sa couleur au palier 

correspondant à sa force  

  

  

 

  


